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Article 1 : Le C.A. PEZENAS organise un grand Meeting, le samedi 4 juin 2022 avec huit épreuves nationales, une
épreuve prestige et sept épreuves interrégionales.

Article 2 : Il est ouvert à tous les athlètes masculins et féminins ayant réalisé une performance de niveau Nationale 3 dans
les épreuves prévues au programme et ce au cours de la saison 2022 ou éventuellement 2021.

Huit épreuves nationales (sur invitation):

3 000 m Steeple Masculin et Féminin – 1 500 m Masculin et Féminin - Longueur Masculin – Perche Féminine

Disque Masculin et Féminin.

Une épreuve Prestige :

3000m Masculin

Sept épreuves Interrégionales
Masculin : 100 m – 400 m – 3 000 m – Hauteur.

Féminin : 100 m – 400 m – Hauteur - Longueur

Article 3 : Dans ce meeting les trois meilleures performances hommes et femmes des épreuves citées dans l'article 2 seront
récompensées sur les performances minimales et barèmes suivants :

Huit épreuves Nationales : Performances mini N4

Longueur Masculin – Perche Féminine – Disque Masculin & Féminin – 1500m Masculin & Féminin – 3000m

Steeple Masculin & Féminin.

1er : 350 € - 2ème : 250 € - 3ème : 150 €

Une épreuve Prestige : Performances mini IR1

3 000 m Masculin

1er : 250 € - 2ème : 150 € - 3ème : 100 €

Sept épreuves Interrégionales : Performances mini IR1

Masculine et Féminine : 1er : 120 € - 2ème : 80 € - 3ème : 50 €

Article 4 : Conformément à la Charte Interrégionale, un remboursement des frais de déplacement sera effectué pour des
performances de niveau N4 ou IR1 : sur une base de 0,20 €/Km aller pour les 16 épreuves citées dans l'article 2.

Article 5 : Ce meeting est ouvert aux athlètes de la Fédération Française d'Athlétisme où d'une fédération étrangère affiliée
à l'I.A.A.F. Afin de respecter une compétition des suivis par niveau de valeur réelle, une attestation sera

demandée aux athlètes des autres ligues.

Article 6 : Les compétitions régionales ne donnent pas droit aux primes mais seront récompensées par des lots.

Article 7 : Chaque concurrent doit confirmer obligatoirement sa présence, en retirant son dossard, au plus tard 45 minutes
avant la course.

L'inscription comprend : Nom – Prénom – Club – Catégorie – N° de Licence

Meilleure performance 2022 ou 2021 (ou PB & SB).

Inscription avant le 2 juin 2022 dernier délai - pas d'inscription sur place.

L'engagement est à adresser à : C.A. PEZENAS

Tel : 06 14 81 11 10 Chez Mr Michel CARAYON
E. Mail : meeting.pezenas@gmail.com 6 Placette des Elfes

34120 PEZENAS


